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ASSURANCE RESPONSABILITÉ
Garantie. - Conditions. - 
Déclaration préalable d'ouverture 
du chantier. - Inexécution. - 
Portée.

En l'état d'un contrat d'assurance 
de responsabilité professionnelle 
d'architecte soumettant la garantie
de l'assureur à la déclaration 
préalable de chaque chantier, une 
cour d'appel a décidé à bon droit 
qu'en l'absence de paiement de la 
prime correspondante, l'omission de
déclaration de chantier équivalait 
à une absence d'assurance opposable
au tiers lésé et non à une 
déchéance de garantie.
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